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  Note verbale datée du 16 novembre 2006, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente  
des Îles Marshall auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République des Îles Marshall auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) et a l’honneur de lui faire 
tenir ci-joint le rapport des Îles Marshall établi en application du paragraphe 11 de 
ladite résolution (voir annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 16 novembre 2006,  
adressée au Président du Comité par la Mission permanente  
des Îles Marshall auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport soumis au Conseil de sécurité en application  
du paragraphe 11 de sa résolution 1718 (2006) 
 
 

  Paragraphe 11 
 

  « Invite tous les États Membres à lui faire rapport dans un délai de trente 
jours à compter de l’adoption de la présente résolution sur les mesures qu’ils 
ont prises afin de mettre efficacement en application les dispositions du 
paragraphe 8 ci-dessus; » 

 

  Mise en application 
 

 Le 25 octobre 2006, le Bureau de l’Administrateur des affaires maritimes a 
publié l’avis sur la sécurité maritime no 32-06, relatif à l’interdiction faite aux 
navires battant pavillon des Îles Marshall de transporter certains équipements et 
matériels à destination ou en provenance de la République populaire démocratique 
de Corée. Les dispositions énoncées dans cet avis reprennent celles de la résolution 
1718 (2006) du Conseil de sécurité. 

 L’avis sur la sécurité maritime a pour objet d’appeler l’attention des bureaux 
régionaux de la sécurité maritime, des armateurs, des exploitants et des 
organisations non gouvernementales sur cette interdiction importante et de les 
informer à ce sujet. Il a été immédiatement mis en application, afin de donner suite à 
la résolution. 

 Les bureaux régionaux de la sécurité maritime, les armateurs, les exploitants et 
les organisations non gouvernementales ont été informés que la liste des articles 
interdits à laquelle fait référence la résolution 1718 (2006) pouvait être modifiée de 
temps en temps par le Conseil de sécurité ou le comité du Conseil créé par cette 
résolution. 
 

  Mesures complémentaires 
 

 Le 24 juillet 2006, le Président de la République des Îles Marshall a également 
pris un décret-loi interdisant aux citoyens, nationaux et entités des Îles Marshall, y 
compris les entités non résidentes, de posséder, de louer, d’exploiter ou d’assurer 
tout navire battant pavillon de la République populaire démocratique de Corée. 

 


